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ARTICLE 17 

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article opère un prélèvement de 500 millions d’euros sur les ressources affectées en 2015 aux 
fonds de roulement des chambres de commerce et d’industrie (CCI).

Le Gouvernement remet en cause leur autonomie fiscale, mais surtout, diminue pour la troisième 
année consécutive les ressources fiscales des CCI.

De 2014 à 2017, c’est une baisse de 37 % de leurs ressources qui serait ainsi imposée.


